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ARTICLE 24 
 

Rédiger ainsi l’alinéa 6 de cet article : 

« 3° À l’étranger, ne vivant pas en état de polygamie, qui justifie par tout moyen résider en 
France habituellement depuis plus de dix ans, ou plus de quinze ans si, au cours de cette période, 
il a séjourné en qualité d’étudiant. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Amendement de repli. 

Cette possibilité d’obtenir une carte de séjour temporaire portant la mention « vie privée et 
familiale » représentait jusqu’alors une perspective de régularisation pour toutes les personnes sans 
papiers, en leur permettant enfin de sortir de l’impasse administrative dans laquelle ces personnes se 
trouvaient depuis longtemps. 

Il s’agit là de protéger la vie privée d’un étranger eu égard à la durée de son séjour sur le 
territoire français qui laisse supposer que la vie privée de l’étranger doit être protégée au sens des 
dispositions de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme et du citoyen. 

 

 

 

 

 

 


